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Erwägungen

E. 12
septembre 1985 - LPA - E 5 10). 2)

Selon l’art. 10 al. 2 de la loi d'application de la loi fédérale sur les étrangers du 16 juin 1988
(LaLEtr - F 2 10), la chambre administrative doit statuer dans les dix jours qui suivent sa
saisine. Ayant reçu le recours le 12 juin 2020 et statuant ce jour, elle respecte ce délai.

En outre, à teneur dudit art. 10 LaLEtr, elle est compétente pour apprécier l’opportunité des
décisions portées devant elle en cette matière (al. 2 2ème phr.) ; elle peut confirmer,
réformer ou annuler la décision attaquée ; le cas échéant, elle ordonne la mise en liberté de
l’étranger (al. 3 1ère phr.). 3) a. La détention administrative porte une atteinte grave à la
liberté personnelle et ne peut être ordonnée que dans le respect de l'art. 5 de la Convention
de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales du 4 novembre 1950
(CEDH - RS 0.101 ; ATF 135 II 105 consid. 2.2.1 ; arrêts du Tribunal fédéral 2C_256/2013
du 10 avril 2013 consid. 4.1 ; 2C_1017/2012 du 30 octobre 2012 consid. 3 et les
jurisprudences citées) et de l'art. 31 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse
du 18 avril 1999 (Cst. - RS 101), ce qui suppose en premier lieu qu'elle repose sur une base
légale. Le respect de la légalité implique ainsi que la mise en détention administrative ne
soit prononcée que si les motifs prévus dans la loi sont concrètement réalisés (arrêts du
Tribunal fédéral 2C_256/2013 précité consid. 4.1 ; 2C_478/2012 du 14 juin 2012 consid.
2.1).

b. En vertu de l’art. 76 al. 1 let. b ch. 1 LEI en lien avec l’art. 75 al. 1 LEI, après notification
d’une décision de première instance de renvoi ou d’expulsion au sens de la LEI ou une
décision de première instance d’expulsion au sens notamment des art. 66a ou 66a bis CP,
l’autorité compétente peut, afin d’en
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notamment si elle menace sérieusement d’autres personnes ou met gravement en danger
leur vie ou leur intégrité corporelle et fait l’objet d’une poursuite pénale ou a été condamnée
pour ce motif (art. 75 al. 1 let. g LEI) ou a été condamnée pour crime (art. 75 al. 1 let. h
LEI).

Par crime au sens de l’art. 75 al. 1 let. h LEI, il faut entendre une infraction passible d’une
peine privative de liberté de plus de trois ans (art. 10 al. 2 CP ; ATA/220/2018 du 8 mars
2018 consid. 4a ; ATA/997/2016 du 23 novembre 2016 consid. 4a), ce qui est notamment le
cas de la tentative de vol (art. 22 cum 139 ch. 1 CP) ainsi que du brigandage (art. 140 CP).

c. La détention administrative doit respecter le principe de la proportionnalité, garanti par
l’art. 36 Cst., qui se compose des règles d’aptitude – exigeant que le moyen choisi soit
propre à atteindre le but fixé –, de nécessité – qui impose qu’entre plusieurs moyens



adaptés, l’on choisisse celui qui porte l’atteinte la moins grave aux intérêts privés – et de
proportionnalité au sens étroit – qui met en balance les effets de la mesure choisie sur la
situation de l’administré et le résultat escompté du point de vue de l’intérêt public (ATF 125
I 474 consid. 3 et les arrêts cités ; arrêt du Tribunal fédéral 1P.269/2001 du 7 juin 2001
consid. 2c ; ATA/189/2015 du 18 février 2015 consid. 7a).

Aux termes de l’art. 79 LEI, la détention en phase préparatoire et la détention en vue du
renvoi ou de l’expulsion visées aux art. 75 à 77 LEI ainsi que la détention pour
insoumission visée à l’art. 78 LEI ne peuvent excéder six mois au total (al. 1) ; la durée
maximale de la détention peut, avec l’accord de l’autorité judiciaire cantonale, être
prolongée de douze mois au plus et, pour les mineurs âgés de 15 à 18 ans, de six mois au
plus, dans les cas suivants : la personne concernée ne coopère pas avec l’autorité
compétente (al. 2 let. a) ; l’obtention des documents nécessaires au départ auprès d’un État
qui ne fait pas partie des États Schengen prend du retard (al. 2 let. b).

Conformément à l’art. 76 al. 4 LEI, les démarches nécessaires à l’exécution du renvoi ou de
l’expulsion doivent être entreprises sans tarder.

La durée de la détention doit être proportionnée par rapport aux circonstances d’espèce
(arrêts du Tribunal fédéral 2C_18/2016 du 2 février 2016 consid. 4.2 ; 2C_218/2013 du 26
mars 2013 consid. 2.3).

Le principe de la proportionnalité interdit non seulement que la mesure administrative en
cause soit plus incisive que ce qui est nécessaire, mais aussi qu’elle soit insuffisante pour
atteindre son but (arrêts du Tribunal fédéral 2C_497/2017 du 5 mars 2018 consid. 4.2.2 ;
2C_431/2017 du 5 mars 2018 consid. 4.3.3).
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Selon la jurisprudence, le devoir de célérité est en principe violé lorsque, pendant plus de
deux mois aucune démarche n’est plus accomplie en vue de l’exécution du renvoi par les
autorités compétentes, sans que cette inaction soit en première ligne causée par le
comportement des autorités étrangères ou celui de l’étranger lui-même (ATF 139 I 206
consid. 2.1 et les arrêts cités).

d. À teneur de l’art. 80 al. 6 let. a LEI, la détention est levée si le motif de la détention
n’existe plus ou l’exécution du renvoi ou de l’expulsion s’avère impossible pour des raisons
juridiques ou matérielles, une telle impossibilité supposant en tout état de cause notamment
que l’étranger ne puisse pas, sur une base volontaire, quitter la Suisse et rejoindre son État
d’origine, de provenance ou un État tiers (arrêt du Tribunal administratif fédéral
E-6668/2012 du 22 août 2013 consid. 6.7.1 relativement à l’art. 83 al. 2 LEI, a fortiori). 4)

En l’espèce, et ainsi que l’a admis le TAPI, les conditions de détention administrative sont
remplies, point qui n'est pas contesté par le recourant, l'intimé n'ayant quant à lui pas
interjeté recours.

Le seul point litigieux est la durée de la détention administrative en cause au regard du délai
dans lequel l'expulsion pourra vraisemblablement être exécutée.

La durée de trois mois, telle que fixée initialement par le commissaire de police, a été
ramenée à six semaines par le TAPI. Or, les hypothèses émises par ce dernier sont
aujourd'hui infirmées, une réadmission vers la France ayant été refusée par les autorités
françaises – ce qui rend les souhaits manifestés par l'intimé inopérants –, et la possibilité



d'un renvoi vers l’Algérie le 22 juin 2020 n'existant plus puisque le vol a été annulé, et ne
pourra selon les informations transmises par le SEM, avoir lieu, au plus tôt, que le 11 août
2020.

Dans ces conditions, il se justifie de rétablir la durée de la détention à trois mois. En cas de
revirement des autorités françaises, l'intimé pourrait évidemment être renvoyé en France
avant cette date. Quant à l'impossibilité du renvoi que l'intimé allègue à demi-mot dans sa
réponse au recours, elle ne peut être invoquée à ce stade dès lors que le recours joint n'existe
pas en procédure administrative genevoise, et que le seul objet du recours porte donc sur la
durée de la détention. Or, une durée de six semaines est, en l'état, manifestement
insuffisante pour permettre l'exécution du renvoi de l'intimé.

Le recours sera en conséquence admis, la détention administrative de l'intimé étant
ordonnée pour une durée de trois mois, soit jusqu'au 28 août 2020. 5)

La procédure étant gratuite (art. 12 du règlement sur les frais, émoluments et indemnités en
procédure administrative du 30 juillet 1986 - RFPA - E 5 10.03), aucun émolument de
procédure ne sera perçu (art. 87 al. 1 LPA). Aucune
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police disposant de son propre service juridique (art. 87 al. 2 LPA).

* * * * *
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